
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 30 décembre 2015 relatif aux prix des prestations  
d’hébergement de certains établissements accueillant des personnes âgées 

NOR : AFSA1530404A 

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, le ministre de l’économie, de l’industrie et 
du numérique, la secrétaire d’Etat chargée de la famille, de l’enfance, des personnes âgées et de l’autonomie et la 
secrétaire d’Etat chargée du commerce, de l’artisanat, de la consommation et de l’économie sociale et solidaire, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 342-1 et L. 342-3 et D. 342-5, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les prix du socle de prestations et des autres prestations d’hébergement des personnes âgées par les 

établissements mentionnés à l’article L. 342-1 du code de l’action sociale et des familles ne peut augmenter de plus 
de 0,61 % au cours de l’année 2016 par rapport à l’année précédente. 

Art. 2. – La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, le ministre de l’économie, de 
l’industrie et du numérique, la secrétaire d’Etat chargée de la famille, de l’enfance, des personnes âgées, et de 
l’autonomie et la secrétaire d’Etat du commerce, de l’artisanat, de la consommation et de l’économie sociale et 
solidaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2015. 
La ministre des affaires sociales, 

de la santé 
et des droits des femmes, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 

La secrétaire d’Etat 
chargée de la famille, de l’enfance, 

des personnes âgées 
et de l’autonomie, 

LAURENCE ROSSIGNOL 

La secrétaire d’Etat 
chargée du commerce, 

de l’artisanat, de la consommation 
et de l’économie sociale et solidaire, 

MARTINE PINVILLE   
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